
Réponses – Demande d’accès à l’information 21-22-147.  

 

• Nombre d’usagers uniques par CIUSSS/CISSS par programme (SAPA, DI…)  
Réponse : voir Annexe 1 de l’onglet 
 

• Nombre d’heures minimales et maximales octroyées par CIUSSS/CISSS par programme 
Réponse : Le MSSS ne détient pas ces informations. À noter que les CISSS/CIUSSS 
n’octroient pas de minimum ou maximum d’heure dans le cadre du programme chèque 
emploi service. Les heures sont allouées sur la base des besoins évalués. 
 

• Nombre de d’heures moyennes par usagers par CIUSSS/CISSS et par programme  
Réponse : Le MSSS ne détient pas ces informations. 
 

• Revenu moyen avant impôt de l’usager par CIUSSS et par programme  
Réponse : Le MSSS ne détient pas ces informations. 
 

• Taux horaire par CIUSSS/CISSSS  
Réponse : voir annexe 2 de l’onglet 
 

• Nombre de plaintes d’usager ou de proche d’usager déposées par CIUSSS/CISSS 
concernant le chèque emploi service par programme  
Réponse : Le MSSS ne détient pas ces informations. 
 

• Nombre de travailleurs autonomes uniques rémunérés par le chèque emploi services 
par CIUSSS/CISSS et par programme  
Réponse : Le MSSS ne détient pas ces informations. 
 

• Nombre d’heures moyen par travailleur par CIUSSS/CISSS et par programme  
Réponse : Le MSSS ne détient pas ces informations. 
 

• % de femmes rémunérées par le chèque emploi services par CIUSSS/CISSS  
Réponse : Le MSSS ne détient pas ces informations. 
 

• Âge moyen des travailleurs rémunérés par le chèque emploi services par CIUSSS/CISSS 
Réponse : Le MSSS ne détient pas ces informations. 
 

• Frais de gestions payés par le gouvernement par année par CIUSSS/CISSS  
Réponse : Le MSSS ne détient pas ces informations. 
 

• Nombre d’accidents du travail déclarés par année et par CIUSSS/CISSS  
Réponse : Le nombre d’accident du travail n’est pas recensé par établissements. 

2020 : 61 
2019 : 61 
2018 : 50 
2017 : 40 
2016 : 60 



 
• Le nombre d’heures octroyées, mais non utilisées par usagers par CIUSSS/CISSS  

Réponse : Le MSSS ne détient pas ces informations. 
 

• Liste des organismes qui soutiennent l’usager dans la sélection du travailleur par 
CIUSSS/CISSS  
Réponse : Le MSSS ne détient pas ces informations. 
 

• Nombre d’usagers qui emploient une personne de leur famille.  
Réponse : Le MSSS ne détient pas cette information. 
 

• Le nombre d’heures réalisées par les EÉSAD dans le cadre du chèque emploi service  
Réponse : Le MSSS ne détient pas ces informations. À noter qu’aucune EESAD ne réalise 
des heures dans le cadre de la modalité chèque-emploi service (CES). Toutefois, un 
employé d’EESAD pourrait, à titre personnel et en marge de son emploi dans une 
EESAD, être embauché de gré à gré par la modalité CES.  
 

• Le nombre d’heure réalisée par les agences de placement ou autres organismes privés 
dans le cadre du chèque emploi service  
Réponse : Le MSSS ne détient pas ces informations. 

 


